
ACTUALITÉ DU FONDS
Depuis sa création en décembre 2022, le FCPR 
Siparex Multi Access a constitué la totalité de son 
portefeuille en investissant dans un total de 12 fonds 
professionnels gérés par le Groupe Siparex sur des 
stratégies d’investissements diversifiées (cf. page 4), 
tant sur le plan des segments du marché du private 
equity que des typologies d’entreprises financées.

Au second semestre 2025, le Fonds a investi dans 
1 PME et 1 ETI, via les fonds gérés par le Groupe 
Siparex. 5 cessions ont également été menées à bien 
(1 start-ups, 1 PME et 3 ETI). 

Dans la section « Focus investissements » en page 
2 de cette Lettre, nous vous présenterons BRIFER et 
NEGRATÍN GLOBAL SERVICES investies ce semestre, 
respectivement par les fonds en portefeuille Siparex 
Entrepreneurs 5 et TiLT Capital Fund 1. 

Le portefeuille constitué par le FCPR Siparex Multi 
Access était composé au 31 décembre 2025 de 168 
entreprises (par transparence) à 80% françaises, 
présentes dans toutes les régions de France et dans 
une grande diversité de secteurs d’activité, à com-
mencer par les activités contribuant à la transition 
climatique et énergétique (environ 22% des montants 
investis).

VOUS ÊTES SOUSCRIPTEUR DU FCPR SIPAREX MULTI ACCESS 

Retrouvez les informations sur votre FCPR sur www.siparex-multiaccess.fr

FCPR : Fonds Commun de Placement à Risques Agréé par 
l’Autorité des Marchés Financier (AMF) régi par les articles 
L214-28 et suivants du Code Monétaire et Financier et repré-
senté par sa société de gestion Sigefi Private Equity. 

Un investissement dans le Fonds présente un risque de 
perte en capital. Document à caractère promotionnel 
destiné à une clientèle non professionnelle au sens de 
la directive MIF 2.

siparex.com
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FOCUS 
INVESTISSEMENTS

MORCEAUX 
CHOISIS 

SIPAREX ENTREPRENEURS 5

TILT CAPITAL FUND 1

Fondée en 1988 par René Lietaert, puis déve-
loppée par ses fils, dont Alain Lietaert, BRIFER 
(La Ferroviaire de la Brie) est une entreprise familiale 
spécialisée dans l’installation et la maintenance 
de terminaux ferroviaires embranchés dans leur 
globalité (terminaux, voies ferrées, portiques, ponts 
roulants, passages à niveau).

Depuis 2020, la société est dirigée par Dominique 
Raveneau, présent depuis plus de vingt ans dans 
l’entreprise ; il poursuit la dynamique initiée par la 
famille fondatrice sur le marché du transport de 
personnes et du fret.

Avec 75 collaborateurs, BRIFER intervient sur l’en-
semble du territoire métropolitain et accompagne 
130 clients tout au long du cycle de vie de leurs 
installations.     

Historiquement implanté à Toulouse, le groupe a 
développé une présence nationale avec cinq 
bureaux répartis sur le territoire.

Forte de certifications exigeantes (qualifications 
SNCF pour voies ballast et béton, MASE UIC, 
EcoVadis), l’entreprise se distingue par son exper-
tise technique, sa réactivité et ses prestations sur 
mesure.

Negratín Global Services, acteur espagnol interna-
tional spécialisé dans la construction et l’exploita-
tion de projets énergétiques et industriels de grande 
taille, ouvre son capital à TiLT Capital Partners et 
SWEN Capital Partners pour soutenir une nouvelle 
phase de croissance, portée par le dynamisme du 
marché des énergies renouvelables.

Créée en 1998 à Pozo Alcón (Andalousie) par 
Ángel et Celedonio Noguera, l’entreprise a su évoluer 
du statut de sous-traitant à celui de contractant 
général (EPC, Engineering Procurement Consolu-
ting).

Aujourd’hui, Negratín conçoit, réalise et exploite des 
centrales solaires, y compris des centrales solaires 
hybrides avec batteries, pour des clients de premier 
plan en Europe et en Amérique Latine, totalisant 
plus de 4,5 GW livrés, dont 1,1 GW en Espagne.

Negratín ambitionne, aux côtés de TiLT et SWEN, 
d’engager une nouvelle étape de développement en 
lançant en Colombie la construction de ses propres 
centrales, marquant ainsi une évolution majeure de 
son modèle économique. L’entreprise vise égale-
ment à intervenir sur des projets de taille plus im-
portante et à renforcer sa présence internationale.

Le Groupe compte aujourd’hui plus de 500 collabo-
rateurs repartis au sein de 8 bureaux, implantées en 
Europe et en Amérique du Sud.
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Valeur nominale unitaire	 1 000,00 €

Valeur liquidative unitaire	 1 032,80 €

Évolution	 +3,3%

Évolution sur 6 mois	 +0,4%

Évolution sur 12 mois	 +1,3%

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2025 

La valeur des parts du FCPR, reflet notamment de la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie et est 
sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés 
financiers.

Données Siparex en date du 31 décembre 2025

Les performances passées ne sont pas un indicateur 

fiable des résultats futurs.  Nous vous rappelons que le 

Fonds est un placement non garanti en capital.

RÉPARTITION 
GÉOGRAPHIQUE

En valeur par transparence

RÉPARTITION DU PORTEFEUILLE 
PAR TAILLE D’ENTREPRISE

RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

En montants investis par transparence

13%
Europe

7%
Amérique 
du nord

80%
France

ETI
32%

START UP  
24%

PME
45%

1%Agroalimentaire

2%Services financiers & d’assurance

4%Mobilité

5%Technologies de l’information & Télécommunications 

8%Autres services BtoB

8%Distribution spécialisée

11%Solutions digitales & Services numériques

12%Transition climatique

1%Ingénierie & conseil

6%Industrie

22%Construction / Immobilier & Rénovation énergétique

20%Santé & Bien-être

En nombre d’entreprises 
investies	
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RÉPARTITION REGIONALE 
DU PORTEFEUILLE FRANCE 
en nombre d’entreprises investies	

PORTEFEUILLE 
AU 31 DÉCEMBRE  2025

Nom Description Répartition des 
engagements du FCPR

Siparex MidCap 4
Financement en capital des grosses PME

34%

Siparex MidCap 3 5%

Siparex ETI 5
Financement en capital des ETI 
(Entreprise de Taille Intermédiaire)

8%

Siparex ETI 4 9%

Siparex Transatlantique
Financement en capital des PME et ETI 
se développant sur un axe franco-canadien

2%

Siparex Entrepreneurs 5
Financement en capital des petites PME

8%

Capital Entrepreneurs 5 8%

Siparex Intermezzo 2 Financement en obligations des PME et des ETI 5%

Fonds Obligations Relance France Financement en obligations des PME et des ETI 8%

TiLT Capital Fund 1
Financement en capital des entreprises 
de la transition énergétique

8%

XAnge 4
Financement en capital des startups 

6%

XAnge Digital 3 1%

41%
Île-de-France

17%
Nord Est 
(Hauts-de-France, Grand Est)

25%
Sud Est 
(AURA, PACA, Bourgogne FC)

9%
Sud Ouest 

(Nouvelle Aquitaine, Occitanie)

Au 31 décembre 2025, le FCPR Siparex Multi Access est investi 

dans 12 fonds institutionnels gérés par le Groupe Siparex. 

7%
Nord Ouest 

(Normandie, Bretagne, 
Pays de la Loire, 

Centre Val de Loire)



RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

Société de Gestion : Sigefi Private Equity

Dépositaire : RBC Investor Services Bank France S.A

Date de création : 15 décembre 2022

Date de fin de vie : 15 décembre 2032

Le FCPR a été agréé par l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF) sous le numéro FCR20210012.

Valorisation semestrielle auditée complétée 
de valorisation bimensuelle.

AVERTISSEMENT 
L’attention des souscripteurs de Parts du FCPR Siparex Multi Access est attirée sur le fait que 
votre investissement est bloqué pendant une durée d’au moins dix (10) ans suivant la Date 
de Constitution, soit jusqu’au 15 décembre 2032 au plus tard, sauf cas de déblocage anticipé 
prévu dans le Règlement. Le Fonds Commun de Placement à Risques (FCPR) est principale-
ment investi indirectement dans des entreprises non cotées en bourse qui présentent des 
risques particuliers.

Vous devez prendre connaissance des facteurs de risque du Fonds décrits à la rubrique 
« Profil de risque » du Règlement, disponible sur le site internet www.siparex-multiaccess.fr ou 
auprès de votre Conseiller.

Enfin, l’agrément de l’AMF ne signifie pas que vous bénéficierez automatiquement des 
différents dispositifs fiscaux présentés par la Société de Gestion. Cela dépendra notamment 
du respect par ce produit de certaines règles d’investissement, de la durée pendant laquelle 
vous le détiendrez et de votre situation individuelle.
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PRINCIPAUX RISQUES

Risque de perte en capital

Le FCPR n’est pas un fonds à capital garanti. Il est 
donc possible que le capital initialement investi par 
les porteurs de parts ne leur soit pas intégralement 
restitué.

Risque lié aux fonds sous-jacents et à leurs actifs

La performance du FCPR dépendra en grande 
partie du succès des fonds dans lesquels le fonds 
sera investi et des entreprises dans lesquelles 
ces fonds seront investis. Or l’évolution de ces 
entreprises pourrait être affectée par des facteurs 
défavorables (développement des produits, condi-
tions de marché, concurrence, crise sanitaire et 
notamment celle liée à la pandémie de la Covid-19, 
etc.) et en conséquence entraîner une baisse de la 
valeur liquidative des parts des fonds sous-jacents 
et donc de la valeur liquidative des parts du fonds.

Risques liés à la durée de vie des Fonds Sous-Jacents

Bien que la Société de Gestion ne sélectionnera que 
des Fonds Sous-Jacents qui, à la date du premier 
investissement par le Fonds dans ces derniers, au-
ront une durée de vie compatible avec celle du Fonds, 
le Fonds pourrait malgré tout, à la fin de sa durée 
de vie, se retrouver encore investi dans des Fonds 
Sous-Jacents non encore totalement liquidés. Même 
si le Fonds pourra sortir des Fonds Sous-Jacents par 
l’intermédiaire d’une opération secondaire pour lui 
permettre de respecter sa durée de vie, la faculté 
de réaliser une telle opération dans des conditions 
notamment de prix conformes à l’intérêt des 
porteurs de parts, dépendra de la profondeur du 
marché à la date où l’opération est envisagée, des 
conditions de sortie proposées, des opportunités 
existantes, etc., si bien qu’il ne peut y avoir aucune 
garantie sur le fait que le Fonds réussira à céder les 
parts des Fonds Sous-Jacents dans des conditions 
et à des dates de sortie favorables.

Risque lié à la valeur des actifs du Fonds au moment 
des cessions

Les actifs dans lesquels le Fonds sera investi feront 
l’objet d’évaluations conformément aux règles de 
valorisation prévues à l’ARTICLE 13.1 du règlement 
du FCPR. Ces évaluations sont destinées à fixer 
périodiquement l’évolution de la valeur estimée des 
actifs en portefeuille et à calculer la Valeur Liquida-
tive des parts du Fonds. Compte tenu des évolutions 
possibles des conditions de marché au jour de la 
cession du portefeuille, il ne peut être exclu que ces 
actifs soient cédés à un prix inférieur à celui auquel 
leurs titres auront été évalués.

Risque de non liquidité des actifs

Le FCPR investissant principalement dans des parts 
de fonds non cotés et dans lesquels il n’y a pas de 
droit à demander le rachat anticipé, les parts qu’il 
détiendra seront peu ou pas liquides.

Risque lié à la durée de vie du Fonds

Le Fonds a une durée de vie de dix (10) ans suivant 
la Date de Constitution (sauf cas de dissolution 
anticipée visés à l’ARTICLE 28 du Règlement). Bien 
que la Société de Gestion fera ses meilleurs efforts 
pour que les actifs du Fonds soient cédés au plus 
tard à la fin de vie du Fonds, la Société de Gestion 
ne peut garantir qu’elle arrivera à céder l’ensemble 
des actifs du Fonds (dans des conditions conformes 
à l’intérêt des porteurs de parts) avant cette date.

D’autres risques sont décrits dans le règlement du 
FCPR Siparex Multi Access à l’article 4.7

Sigefi Private Equity 
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF - numéro GP 97084. 

SAS au capital de 1 891 336 € – RCS Lyon 331 595 587. 

107, rue Servient, 69003 Lyon - serviceclients@siparex.com - siparex.com So
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